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CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
N° 76310868331 obtenu auprès de la Préfecture de la région Occitanie

***
La convention complétée est à transmettre à la SFP-APA
avant le vendredi 25 septembre 2020 2020

***

Entre les soussignés :
	1) La Société Française des Professionnels en Activité Physique Adaptée (SFP-APA), association loi 1901, dont le siège social est situé 7 La Mesleraye - 50400 Saint Planchers – France  
Et
2)  Nom de du stagiaire (auto-financement) ou de l’établissement cliente (entreprise, association… : CPF*) : 
Nom* :
Adresse* : 
Siret N° *: 



* À compléter

En application des dispositions du Code du Travail portant organisation de la formation professionnelle tout au long de la vie, est conclue la convention suivante, 

Article 1 : Objet de la convention
En exécution de la présente convention, la Société Française des Professionnels en Activité Physique Adaptée (SFP-APA) s’engage à organiser l’action de formation intitulée :
 
	





Éducation thérapeutique du patient 
- Dans le contexte de l’Activité Physique Adaptée et Santé - 





· Objectif(s) pédagogique(s) de la formation

	
1. Comprendre les notions et méthodes associées à l’ETP ; 
2. Connaitre les différentes étapes d’un programme d’ETP ;
3. Savoir mettre en œuvre un programme d’ETP (cette formation utilise comme support le contexte spécifique de l’activité physique adaptée).


 




·   Modalités d’évaluation

	L’évaluation sera formative et continue avec le travail personnel que les candidat auront à effectuer tout au long de la formation. Le travail qui sera demandé en présentiel et en distanciel sera adapté au contexte professionnel de chacun des inscrits. Tout au long de la formation, les formateurs accompagneront et guideront les professionnels dans leur démarche de création de séances éducatives et d’intégration dans une équipe pluridisciplinaire d’ETP. Ces travaux seront le support de l’évaluation.

À l’issue de l’évaluation, une attestation de formation 40h d’ETP sera délivrée aux stagiaires.

Pour terminer et afin de faire évoluer les futures formations continues de la SFP-APA, un questionnaire de satisfaction sera remis aux stagiaires.





Article 2 : Dispositions financières

a) Frais individuels d’inscription 

Ces frais couvrent l’inscription à la formation continue, l’attestation de formation, les collations (boissons froides / chaudes, gâteaux et fruits).

	
	 Prix de la formation (TTC)

	Étudiant et professionnel APA - Membre de la SFP-APA1
	600 euros/pers

	Professionnel APA – non membre de la SFP-APA2 

	 700 euros/pers

	Professionnel APA financé au titre de la CPF (paiement au nom de la structure obligatoire) 2. 

	900 euros/pers



1 Tarif membre SFP-APA valable pour les personnes à jour de leur cotisation le jour de l’inscription.
2 Joindre copie de justificatifs (Licence 3 STAPS APA-S, …) à l’inscription, justifiant du titre d’Enseignant en APA


b) Le participant, en contrepartie des actions de formation réalisées, s’acquittera donc du coût suivant :

	Frais de formation :
	€ (TTC)

	TOTAL (TTC)*
	






*Spécifier le prix correspondant à votre inscription.


c) L’organisme de formation, en contrepartie des sommes reçues, s’engage à réaliser toutes les actions prévues dans le cadre de la présente convention ainsi qu’à fournir tout document et pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation engagées à ce titre.

d) Modalités de règlement : 

La facture est établie sur demande par M. Lefranc, Secrétaire de la SFP-APA (secretaire@sfp-apa.fr), et transmises à (Nom du contact référent de la structure cliente*) :

Nom du stagiaire (auto-financement) ou nom de l’entreprise cliente (CPF) * : 
Courriel* : 
Tél.* :
Adresse* : 
Code postal* :
Ville* :
* À compléter

La réservation de l’action de formation sera effective après acquittement de la totalité des sommes dues par l’entreprise cliente. La réception par la Société Française des Professionnels en APA, organisme de formation, doit intervenir 7 jours au minimum avant la date du début de la première session de l’action de formation (Cachet de la poste ou autorisation de paiement par carte bancaire validée faisant foi).

Le règlement peut s’effectuer :
· Par chèque, à l’ordre de la Société Française des Professionnels en APA’, à envoyer à l’adresse suivante : 
Sébastien Lefranc, Secrétaire de la SFP-APA (secretaire@sfp-apa.fr), 
7 La Mesleraye, 50400 Saint Planchers.

· Par virement bancaire : cf. coordonnées bancaires transmises par le trésorier de la SFP-APA, sur demande.


Article 3 : Dédit ou abandon 

a) La SFP-APA retiendra 50% du coût total de la formation en cas de résiliation de la présente convention par le participant   survenant à moins de 10 jours francs avant le début de l’action de formation au titre de dédommagement. La totalité des sommes versées seront retenues pour toute résiliation survenant dans les 7 jours francs précédant le début de la formation.

b) En cas de réalisation partielle de l’action du fait du candidat, la formation sera due dans sa totalité.

c) En cas de modification unilatérale par l’organisme de formation de l’un des éléments fixés à l’article 1, le client se réserve le droit de mettre fin à la présente convention. Le délai d’annulation étant toutefois limité à 7 jours francs avant la date prévue de commencement de l’une des actions mentionnées à la présente convention, il sera, dans ce cas, procédé à une résorption anticipée de la convention.

d) La SFP-APA se réserve le droit d’annuler la formation si son taux de remplissage n’atteint pas le nombre de 11 inscriptions au 25 septembre 2020. Dans ce cas, la SFP-APA s’engage à rembourser intégralement le coût d’inscription de la formation.

Article 4 : Date d’effet et durée de la convention
La présente convention prend effet à compter de la date de signature pour s’achever à l’issue de la prestation de formation, le 31/12/2020.

Article 5 : Différends éventuels
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal d’Instance d’Avranches sera compétent pour se prononcer sur le litige.



Fait en double exemplaire, à Saint-Planchers, le 30.07.2020

	Pour le client ** 






	Pour la SFP-APA** 



Damien Maudet, secrétaire adjoint


** Nom, qualité du signataire, signature et cachet





Annexe 1. Lieu et programme 
Le lieu de formation : Centre APA, 140 route de Paris, 16160 GOND PONTOUVRE (Angoulême).

Programme :
8h30 : accueil des participants 
9h00 : début de la journée de formation 
10h30 : Pause
10h45 : Reprise 
12h30 : Repas
13h30 : Reprise 
17h30 : fin de la journée de formation

La formation comprend deux volets : une formation présentielle qui constitue le cœur de la formation. Une autoformation de renforcement des connaissances sur les sujets en lien avec le programme dans lequel interviendront les participants, en prenant appui sur un dossier documentaire fourni par les formateurs. 

La formation se répartira en trois modules : 
Module 1 (1 jour présentiel vers Angoulême : vendredi 2 octobre 2020 + équivalent 7 heures à distance) 
- Définir l’éducation thérapeutique et ses finalités 
- Connaître les différentes étapes de la démarche d’ETP 
- Relier les grands principes d’apprentissage à la mise en œuvre de l’ETP 
- Déterminer les modalités d’orientation des patients vers un programme d’ETP  
- Structurer un diagnostic éducatif 
Module 2 (1 jour présentiel vers Angoulême : vendredi 6 novembre 2020 + équivalent 7 heures à distance) 
- Mettre en œuvre un diagnostic éducatif dans une approche centrée sur le patient 
- Elaborer une offre d’ETP en lien avec les besoins des patients et les priorités de santé 
- Structurer et formaliser des ateliers d’ETP 
- Choisir des techniques d’animation adaptées à l’apprentissage 
- Définir les règles de l’animation de groupe 
Module 3 (1 jour présentiel vers Angoulême : vendredi 4 décembre 2020 + équivalent 7 heures à distance) 
- Présenter le programme d’ETP auquel ils participent, au niveau de l’établissement 
- Animer les ateliers d’ETP de manière intégrée au programme et au parcours de soins 
- Participer à l’évaluation du programme d’ETP, en équipe pluridisciplinaire 

Annexe 2. Présentation détaillée des formateurs de la formation continue

L’animation de la formation sera réalisée conjointement par un intervenant issus du secteur de l’éducation thérapeutique et une professionnelle de l’activité physique adaptée, formée à l’éducation thérapeutique. Les modalités d’animation seront adaptées aux différentes séquences pédagogiques, en proposant, notamment, des temps de co-animation en binôme qui permettront de conjuguer éléments généraux sur l’ETP et pratiques spécifiquement liées à l’APA.

Jean-Charles Verheye est pédagogue de la santé, après une formation initiale d’infirmier. Titulaire d’un doctorat en Sciences de l’éducation, il élabore, anime et accompagne des actions en lien avec l’éducation thérapeutique, l’offre et la qualité des soins et la prise en charge des patients. Lors de ses interventions, il porte une attention particulière à la place des personnes destinataires et à leur participation active à chaque étape des projets, de leur élaboration à leur mise en œuvre. 
Autres actions de formation en lien avec l’ETP 
- Formation ETP (40h00) – CHU Pitié Salpétrière – 8 sessions (2018. 2020) 
- Formation de pairs intervenants en ETP en santé mentale, dans le programme 
ProFamille – GHT neurosciences psychiatrie Paris (2017. 2019) 
- Formation ETP (40h00) des patients ressources en hémophilie – Association française 
des hémophiles (AFH) – 5 sessions (2012. 2020) 

Aude-Marie Foucaut est Enseignante en APA de formation, formée à l’ETP, et titulaire d’une thèse en STAPS dans le domaine de l’APA en cancérologie selon un point de vue Santé publique. Elle est Maître de Conférences en STAPS et effectue ses recherches au sein du Laboratoire Educations et Pratiques de Santé (UR 3412) de l’Université Sorbonne Paris Nord. Elle a participé à l’élaboration d’un programme d’ETP pour les patientes atteintes du cancer du sein en 2012-2013. Depuis 2015, elle dispense une partie des cours de formation initiale aux 40h d’ETP de la Licence APA-S. Elle a également effectué en 2017 une expertise pour l’Institut Curie pour l’évaluation et l’adaptation du programme d’ETP Activ’. 
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